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G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
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V a r s o v i e ,  le g gfuin. j
O n v ie n t  de nous adreſser la traduc tion  ſ u i v a n t e , 

en nous p r ia n t  de l’in fé re r  dans n o t r e  feuille. Comme; dans 
les  c irconstances  actuelles  • les affaires de banque ôt de 
c o m m e r c e , in té re ſs e n t  au ta n t  Ôc p eu t-ê tre  plus , que les 
in té r ê t s  po lit iques,  la p lupart d e s  c itoyens P o lo n o is ,  ôt 
m ê m e  les é t ran g e rs  , nous nous em preſsons de p o r te r  c e t ­
t e  p iece  à la connoiſsance  de nos lec teurs .

Arrêté de la Sme. Conf: gén: relativement aux affaires de 
banque de commerce de M. Potocki Palatin de Kiovie.

L:a Confédération générale des deux  Rations libres réunies.

E n  répon ſe  au m ém oire  du S r .  P r o t e  Potocki P a la ­
t in  de K iowie , qui nous a é t é  p ré ſe n te  le  16 A v r i l ,  ôc 
pa r  lequel ie ſuppliant , après avoir expoſé  l’é ta t  g é n é ­
ra l  de ſes affaires de banque, d ’em p ru n t  St de c o m m e rc e ,  
dont la direction a é té  confiée à trois bureaux d iffé ren ts ,  
lavo ir  celui de V a r f o v ie ,  celui de M achnowka , Ôt celui 
de C her ſon  ; ôt nous avoir  en  m êm e tem s  décaillé la si­
tua t ion  ac tue lle  de ſa fo r tu n e ,  qui consiſte  en biens de d if­
fé re n te s  e ſpeces ; déclare que malgré l’in te r rup tion  mo- 
m e n ta n n é e  de ſon exac ti tude  ordinaire a payer tous i bil­
le t s  de b a n q u e ;  in te r ru p t io n  produite  par  le  malheureux 
concours  des c ircon ſtances  présentes; il e ſt  p rê t  à s’ acquit­
t e r  en v e rs  ſes créanciers , ôt leu r  offre tout ſon bien, pour 
garan t  de ſes juſces ôt s incères dispositions. Dans c e t te  
vue, il nous a p ré ſe n té  quelques projets tendan ts  à leur as- 
ſu re r ,  a c c é lé r e r ,  &t faciliter une p le in e  ſa t is lac t io n ; nous 
dem andan t feu lem en t  , d ’e x e m p te r  pour un certain tems, 
ſe s  biens en  g é n é ra l ,  de tou te  action ôt c o n tra in te  juridi­
que , ôt de les p ré m u n ir  par l à , co n tre  tous les dommages 
auxquels ils ne  pourro ien t  éeh ap p eç , s’ils é to ie n t  ſu je ts  
à des exécu t io n s  ſubices. Voulant e n c o re  épargner  aux 
m ê m e s  créanc iers  , les chicanes, les dépenſes ôt les au tres  
é v én em en s  fâcheux , qui fon t inévitables dans tou te  fo r te  
de procédure  ju r id iq u e ,  il le u r  offre une ſa tis iac tion  plus 
prom pte  ôt moins diſpendieuſe, par le m oyen  d’une compla- 
nation  l ib re  ôt vo lontaire .

L a  C onfédéra t ion  générale voyant dans la garan tie  
un iv e r ſe l le  des biens du ſuppliant, une re ſsource  des moins 
équivoques , pour aſsurer aux c réanc ie rs  un fonds ce r ta in  ôt 
ſuffiſant ; convaincue d’ailleurs, que c’è ſ t  é j i j  un grand a- 
van tage  pour les c réanc ie rs  , auſsi b ien que pour les débi­
t e u r s , que d’ê t r e  délivrés de tous les inconvéniens des 
dépenſes  ôt r ix e s  ju r id iques ,  ôt de pouvoir recouvrer  leurs 
p ro p r ié té s  re ſpec tives  , par la voie d’une composition paci­
fique. —  E l l e  a r r ê t e  ôt ſuspend tous les prqcès in ten té s  au 
Sr.  Potocki, par «rapport à ſes d e t t e s ,  m ê m e  ceux dont la 
ſen ten ce  ſe ro it  déjà portée .  C ependant,  pour que ſes c réan ­
c ie rs  connoiſsent pa rfa i tem en t le  f o n d s , fur lequel il 
doivent a ſseoir la ſ q r e t é  de leur p ré ten t io n s ,  la C onfédéra­
tion  généra le  é tab lit  une C om m iſs ion , qu’E l l e  charge de 
d re ſse r  un Bilan général de la fortune ac tive  ôt paſsive 
du dit S r .  P o to ck i ,  afin que ſes c r é a n c ie r s ,  voya ju  leurs 
p ro p r ié té s  garanties par la foi publique , ſo ien t  à l’abri de 
tou te  c ra in te ;  ou b i e n ,  qu’in ſcru its  ju rid iquem ent du riſque 
de les p e r d r e , ils f .yent dans c e t te  m êm e C om m iſs io n ,  
un tribunal indépendan t , ôt établi pour leu r  accélérer  to u te  
la ſà tisfac tion  poſsible. E l l e  nom m e pour siéger dans ce t te  
C om m iſs ion , M M .........

L e s  C om m iſsa ires  nom m és s’a ſsem bleron t  en  Corps 
le  25 O c tob re  de l ’année  couran te  , à L y so b y k i , ôt com ­
m e n c e ro n t  leurs fonc tions ,  par p rê te r  fe rm en t  fous la dic­
t é e  du P r é s i d e n t , qui lu i-m êm e le p r ê te r a  à ſon tou r ,  fous 
la d ic tée  du p rem ie r  C om m iſsa iré ,  félon la fo rm ule  ſu i­
van te .  — ,, M  i, N.... je  ju re  Ôt prom ets devant D ieu , qu’en 
,, reconnoiſsan t Ôt é tab li ſsan t  le Bilan de l’é t a t  a c t i f  ôt 
„  pa ſs if ,  status activi & p'assivi,. .  .. je ne ferai r ie n  qui 
,,  puiſse p o r te r  préjudice aux créanciers  ou aux débiteurs ; 
,, je  jure ôt p ro m e ts  de ne  m e  laiſser gagner ni par dons 
,, n i par p ro m e ſs e s ,  ôt de n ’agir ni par ha ine  ni par a- 
», m itié  , mais de me co m p o rte r  en t o u t ,  félon ce que je  
,, dois à D i e u ,  à la conſciçnce ôt à la ju ſ t i c e .  ôte ôte. *•— 
L e  f e r m e n t  p r ê t é ,  les C om m iſsa ires  au n o m b re  de 5.
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au moins, obligeront le b r .  P r o te  P o t o c k i ,  de p ro d u i re  un 
Bilan général de l’é ta t  de ſa fo r tu n e  e n t i è r e ,  ta n t  ac tive  
que paisive , ôt de com porter tous les com ptes  ôc doeumens 
capables d’éclaircir  le dit Bilan g é n é ra l ,  ou d’appuyer la 
r é a l i t é  des fonds. E n  re m e t ta n t  tou tes  ces pièces e n t r e  
les m ains des C o m m iſsa ire s ,  le S r .  Potocki p rê te ra  f e r ­
m en t  , com m e quoi il n ’a produit que des p ièces au th e n ­
tiques , ôc qu’il n ’en  a r ie n  réce lé ;  ôt la fidélité des enré* 
g iſtrem ens , co m p tes  , ôt livres de com m erce ôt de banque, 
fera garantie  par le  fe rm en t  de ſes ſubaieernes, chargés  de 
l ’adm iniſtra tion  de la banque ôc du com m erce ;  lequel f e r ­
m e n t ,  ia  Commiſsion aura droit d’exiger d’eux , fé lon ies  
c irconſtances ôt le  beſoin. —  L e s  Com m iſsaires e x a m in e ­
ro n t  en fu i te  le Bilan expofé , en le con fro n tan t  avec tou tes  
ſes p re u v e s ;  fe ro n t  une ju ſ te  évaluation des b ien s ,  ôt r é -  
c o n n o i t ro n t  la va leur  de tous les fonds déduits. —  T o u s  
les créanciers  Ôt déb iteu rs  te n a n t  à la maſse de la fo r tu n e  
du S r .  Potocki > auront le  droit de ſe pré fen te r  à la C o m ­
miſsion , au te rm e  fixé pour ſes opéra tions, d’y produire  
leurs d r o i t s ,  leu rs  preuves, leurs répliqués ôt leurs p r é t e n ­
tions. —  Q u a n t  à Ja d ite  Commiſsion, ôt à la duréé de ſes 
fonctions, nous v o u o r s  qu’e lle  achevé routes ſes o p é ra ­
tions au plus tard  dans i’eſpace de trois m ois , à com pter du 
jour de ſa jurisd ic tion  fondée. D ans lequel eſpace de t ro is  
m o i s , s ’il e ſ t  impoſsible de le faire p l u t ô t , tous les dé­
tails de ce Bilan , doivent ê t r e  te rm inés ſuns aucun délai 
ni in te rrup tion  , ôt décidés en de rn ie r  reſsorx.

A u  cas que le  S r.  Potocki dépoſe, prouve ôt d ém on tre  
par le Bilan exhibé à la Commiſsion n o m m ée  . des tonds 
ce r ta in s  ôt équivalents à la valeur < es proprié tés  de ſe s  
c r é a n c i e r s , ôt que les Commiſsaires , après un exam en m ûr 
ôt ré f léch i ,  les  t ro u v en t  rée is  ; la Com m iſsion ac te ſ te ra  ôc 
signera le Bilan produit par le S r.  P o to c k i ,  le  fe ra  p a r­
v en ir  à la  connoiſsance publique de les créanciers , iaifsera 
ôc confirmera le Sr. Potocki, dans la poſseſsion de tous ſes 
biens, lui p e rm e t ta n t  tou tes  fortes de négociation^ 5t d’ac- 
Commodemens avec les c réanc iers  , avec ce t te  d au ſe  qu’il 
ne  pourra diſpoſer des fonds d ém on trés ,  que dans la vue de 
l ’am o r t i ſ s e m e n t  de ſes de t te s .  —  E n  lui accordant peur 
t e rm e  de ſe s  aecommodemens, l ’ eſpace de tro is  ans, s comp­
te r  de la date du pré ſen t  fancitum  , ôt la ſuſpension de tous, 
procès pour ſes d e t te s  , elle  lui «ſsurera la l ibe r té  de ré -  
vendiquer, ſes ſom m es em p ru n té e s  ; lesquelles ſom m es ne 
pourron t  -être "employées qu’à la ſatis.faction de ſes c réan ­
ciers ; & c’e ſ t  à quoi chaque tribunal d é c ré ta n t  le paye­
m e n t  des ſommes réc lam ées par le Sr. P o to c k i , fera 0 ^  
bligé de v e i l le r ,  fous la pe ine  de la re ſponſabiiité . —  C e ­
pendant , to u t  l’eſpace de ces t ro is  ans, ie S r.  Potocki fe ra  
obligé de payer e x a c te m en t  au te rm e  échu, 5. pour 100. 
d’in té rê ts  de toutes les ſom m es capitales , qui au ron t  é t é  
reconnues par la C o m m iss io n ,  & enrég iſ trées  d a n s 'la  ta b le ,  
des de t te s  réelles , avec c e t t e  condition  en  faveur de cha­
que c réan c ie r ,q u e  si le Sr. Potocki manque de payer au te r  me 
p re ſc r i t  , les dits in té rê ts  à quelqu’un d ’e r . tré  eux , celui- 
ci aura le droit d ’agir en  jugem ent,  peur ob tenir un décre t 
de payem en t de ſa fom m e capita le ,:  L a  C onfédéra tion  gé­
néra le  ne  p ré ten d  pas éceodre  la p r é ſ  n te  ſuſpension ôt 
e x e m p t io n ,  aux p rocès  qui n e  t ie n n e n t  nu llem ent a la 
conſrirution de la m aſse  des dettes , ni à l’é tab li ſsem en t 
du Bilan en queſtionr E l l e  n ’autüriſe pas la Com m iſsion  
n o m m é e ,  à reco n n o i tre  les procès t e r r e ſ t r e s  com m encés 
an té r ie u rem e n t  dans les tribunaux du R o y au m e ,  ou dans 
des com prom is établis pour l’examen des d ifféren tes  t r a n -  
ſactions. T o u s  ces procès, pour que le  cours ordinaire de 
la ju ſt ice  ne ſoit pas in te rrom pû  , doivent ê t r e  te rm in és  
dans les t r ibunaux com pétens, ou dans les com prom is in ­
diqués pour c e t  effet.

Q u e  si le S r .  Potocki P a la t in  de K io w ie ,  n e  p r é ­
ſe n te  pas à la Com m iſsion  , le jour fixé par e l le ,  le  Bilan 
tou t  dreſsé de ſa fo r tu n e  ta n t  ac tive  que p a ſs iv e , avec 
tou tes  les p reuves ôt doeumens y  re la t i fs  , ou si ce Bilan 
ne  d ém on tre  pas des fonds réels  ôt ſuffiſants , les  Com m is- 
ſa ires  nommés ſo u m e t t ro n t  tou t  ſon bien au concours de 
ſes  créanciers. Ils  d é c ré te ro n t  l’adminiſtxation du dit bien,
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& cacheront d’indiquer un m oyen  fût- de ſa t is fa ire  les c réan­
c ie rs  , à la m a n iè re  du concours. —  D ans  la d iſtr ibution 
des fonds ôc dans l ’a ſsurance  des d e t te s  , iis n e  reco n -  
n o i t ro n t  prioritatem  L’ potioritatem , que dans celles qui 
ont é té  hypothéquées fur les te r re s ' ,  ôc roboréeS par des 
t ra n ſa c t io n s  paſsées avec toutes les form alités de la l o i , 
ôc e n rég i ſ t rées  à la m an iè re  des t ran ſac t io n s  t e r r e l t r e s  ; 
dans celles qui a ttachées par le  droit  de poſseſsion, aux 
t e r r e s  , ont é té  en rég iſtrées  dans les  actes publics , ou dans 
ceu x  du diſtr ic t  re ſpectif .  Q u a n t  à tous ies au tres  billets 
de banque , quittances , blancs-signés non rcborés  , ôc qui 
n ’on t  é té  enrégiſcrés dans les ac tes  publics, que depuis le 
22 M ai de l ’année  paſsée , depuis l’e n t ré e  des troupes é- 
t r a n g è re s  dans le p a y s ,  ils tâ c h e ro n t  de d é te rm in e r  là p ro ­
p o r t io n  de leur v a le u r ,  félon les r è g le s ju r is  falcidiœ. —  
T o u c e s  les a liénations ſoit des t e r r e s , ſoit des ſom m es 
quelconques , faites depuis la da te  de la p re m iè re  c ita tion , 
donnée  dans le tem s  du crédit  tombé, ne  pourront ê t r e  r e ­
conques immuables ôc léga les ,  qu’au tan t  qu’elles n e  t e n ­
d ro n t  pas à la d iminution ou à l’en d om m agem en t de la  m as-  
ſe. —  E n  co n ſé q u e n c e , si quelques c r é a n c i e r s , par le  
m o y en  de c e t te  a liénation ſoit des t e r r e s ,  ſoit des ſo m ­
m e s , faite en  faveur d ’eux -m êm es  ou de qui , que ce ſoit, 
a voient é té  ſa tisfa its  en  e n t ie r  , voulons qu’ils ſo ie n t  
obligés de faire r e n t r e r  dans la maſse g é n é r a l e , en  faveur 
de leurs co-créanciers  , ou d’aſsurer fur leu r  p ropre  bien , 
une valeur proportionelie  à ce qu ’ils au ro ien t perdu , félon 
les  règ les  jur is  fa lc id iœ , s ’ils avo ien t  agi con jo in tem en t 
avec ceux  qui on t un droit égal à la m aſse  du débiteur.— 
M a is  si le  S r .  P r o te  Po tock i prouvoit ju r id iquem ent,  qu’il 
n ’a employé les aliénations faites dans i ’eſpace de ce tem s ,  
qu’à augm enter  ſa fortune  , la C om m iſsion auroit à les au- 
torifer .  —  E n f in  , en con ſe rvan t  dans to u te  leur vigueur 
& validité , to u tes  les au tres  tran ſac t io n s  ôc acquisitions, 
tendan tes  év idem m en t à l ’augm entation  du fonds ôc de la 
fo r tu n e  , la Com m iſsion fera autoriſée à rec o n n o i t re  les 
droits des c réanc ie rs  , qui au ro ien t des p ré ten tions  fur la 
va leur dés dites acquisitions, en v e r tu  des tranſactions faites 
en co n ſéquence ,  ôc à re ch e rch e r  d’au tres  fonds pour le u r  
p le in e  & en t iè re  ſatisfaction.

D é c ré to n s  que les Commiſsaires ci-deſsus nommés, 
e x a m in e n t  5c décident to u te  ce t te  affaire ,.. fé lon ce que 
D ieu  , la  con ſc ience  ôc la juſtice ex ig en t .  —  A v e r t i r o n s  
que c e t t e  C om m iſs ion  n ’a rien à ſ r a tu e r  ou d é c ré te r  to u ­
chan t  les te r re s  situées en  L i th u an ie .— F ait  à G rodno  dans 
la ſéance  de la C onfédéra tion  générale, ce 13 M ai 1793.

(  L S .)
Antoine Puiawski Maréchal- ffoseph Zabetto  Grand V  e- 

suppléant de la Confédé• neur du G. D. de L ith : B1
ration de la Couronne. Maréchal-suppléant de la

Conf: decètte Province.
F R A N C E .

4me. suite des événemens politiques dans le courant de Mai.
D è s  ie 27 A v r i l  on avoit repris la diſcuſsion fur les ba- 

ſes conſtitutionnelles. On demandoit que dans la ſéance , la 
priorité fut accordée à ceux des différens projets de cons­
titution déjà préſentés. Un membre (Salles ) voulut qu’on 
diſcutàt d’abord la queſtion de ſavoir , si la division ac­
tuelle de la République fera maintenue , ou si le nombre 
des départemens, diſtricts, cantons, ôcc. fera augmenté 
ou diminué. — Thuriot s’oppoſa à ce qu’il y eut rien de 
décrété , ju ſiu’à ce que les membres qui étoient en com- 
miſsion , fuſsent arrivés. Il demanda en conſéquence , 
qu’il fut encore employé trois féances, à entendre tous 
ceux qui auroient des projets à p ré ſe n te r , 5c que la ques­
tion de priorité ne fut décidée que dans la quatrième. 
Fortfrède appuya la proposition de Thuriot; mais il voulut 
que si à la quatrième ſéance, tous les Commiſsaires n’é- 
toient pas de retour , ceia n’empêchât pas la Convention 
d’accorder la priorité à un des projets préſentés. (décrété.)

Rovere ôc Anacharsis Clootz’préſentèrent ſucceſsive* 
ment leurs vues fur la conſtitution. Ce dernier a ſouvent 
donné lieu à de grands éclats de rire. I l  vouloir que 1s 
Convention déclarât ſur-le-champ » que le peuple ne re- 
connoiſsoit d’autre ſouverain que le genre humain , 5t que 
toutes les Communes qui ſeroient convaincues de ce grand 
principe, fu ſsen t admîtes à compoſer la République uni-
verſe lle .. , . .

Depuis ce t  i n ſ t a n t , la diſcuſsion fur ce grand objet, 
s’e ſt  rep r i ſe  plusieurs f o i s , mais à des in te rva lles  éloignés,
Sc toujours e lle  a é té  in te rrom pue  par des in té rê ts  m a ­

je u rs  , que d é te rm ino ien t  les c irconſtances critiques où 
ſe  trouve  la F r a n c e , depuis l’époque m alheureu ſe  où la 
con tre - rev o lu t io n  enhardie par quelques ſu ccès ,  a pris un 
un c a rac tè re  plus décidé dans la p lupart  des dép a r tem en s .

; D e s  c itoyens auſsi recommandables par leurs lum ières  que 
par  leur pa tr io t i ſm e  é c la i ré ,  te ls  que C ondtorcer;  S eyes  , 
l ſ n a r d , V e rg n ia u d ,  P é t io n  , B a rrè re  Ôcc. ,cnt prononcé à 
c e t te  occasion, des diſcours qui m é r i te n t  d’ê t r e  l u s , m édi­
té s  ôc tfansm is  à la p o f té r i té ,  non feu lem en t  com m e des 
chef-d ’œ uvres d’é loquence , mais auſsi Sc plus en, ore  , com ­
m e des m odèles de dialectique où la force des idées . la ſu- 
blim ité  des vues , la dignité  des principes , la m arche  gra» 
duée ôc ſuivie des c o n lé q u e n c es , ſe  jo ignent aux charm es 
d’une diction ferm e & ſoutenue , pour déveloper plus à coup 
ſù r  dans tou tes  les ames v ra im en t  pa tr io tes  , l ’am our de 
l’hum anité  , la paſsion du bien public , l ’a t ta ch em en t  à ſes 
devoirs , le  re ſpec t  dû aux loix , tou tes  ces vertus enfin 
dont le  ge rm é  ne peut fructif ier  qu’à l’om bre  d ’une con- 
f t i tu tion  ſage » te l le  que la propofent ces éioquens iégisla-* 
teurs . L es  diſcours font t r o p  longs, t rop  m ult ip l iés ,  pour" 
que nous puiſsions les donner i c i , quelque désir que nous 
ayons de les faire eonnoitre . A ins i  nous nous b o rn e ro n s  
pour T in ſ t a é t ,  au pro je t  de p ac te  ſocial propoſé par Ifnard; 
pour ſerv ir  de baſe aux droits  de l ’hom m e , de pr inc ipe  
à 1a c o n ſ t i tu t io n , ôc de lien in te rm édia ire  e n t r e  l’un ôc 
l ’autre.

A p rè s  avoir r e p ré ſe n té  les F rançois comme un peuple 
nouveau , qui é ta n t  parvenu à briſer les en traves  deſpotiques 
de ſon ancien  ré g im e ,  veut ſe  refo rm er en ſociété , & procé­
der à ſa rég én é ra t io n  politique ôc c iv ile ;  ap rè s  avoir é n o n ­
cé les grands principes, d ’après  leſquels il doit travailler  à 
c e t t e  r é g é n é r a t io n , ôc qui do ivent ê t r e  le fondem en t d e l à  
con ſt i tu t ion  qu’il veu t ſe d o n n e r , il trace  les conditions 

! prépara to ires  à ce t  acte  é n o n c ia t i f  de tou tes  les vo lontés , 
& qui une fois adopté , les encha înera  to u te s  pour les di­
riger  de concer t  v e rs  le  b ien général. T e l  e ſ t  le  but de 
ce pacte  ſocial.

Déclaration des droits de Phomme. (projet.)
„ L e s  r ep ré ſen tan s  du peuple F ra n ç o is , avant de paſser 

le  p ac te  ſocial , reconno iſsen t ôc déclaren t,  que lès droits 
n a tu re ls  des hommes, que la ſociété  doit leur g a ra n t i r  , (ca r  
te l le  eſc ſa fin, ) ôc qu’e lle  ne peu t  v io ler fans oppreſsion , 
( p a r  ce que ces droits e x i ſ t e n t  avan t  la ſo c i é t é ,  ôc font au 
deſsbs des loix qu’elle  peu t fa ire :)  font.....

L’Egalité,  qui consiſte  en ce  que tous les aſsociés 
jo u iſsen t  des mêmes droits.

La liberté , qui consiſte  à pouvoir fa ire  t o u t  ce qui ne 
nuit pas aux droits d’a u t ru i , & dont les limices font fixêeé 
par ce t te  m ax im e  : ne fais pas aux autres , ce que tu ne vnu- 
drois pas qui te f u t  fait.

La propriété , qui dérive de la l ibe r té  , & qui consis­
t e  en  ce que chacun puiſse jouir, ôc diſpoſer de ſes fonds m o ­
b ilie rs  ou immobiliers.

D e  la loi qui m a in t ien t  ces d ro its  , ôc de la force pu­
blique qui aſsure l ’ex écu t io n  de la lo i ,  ré ſu lte  Ja garantie  
ſociale.—L orſque  c e t te  garan tie  ſocîale manque , l a ré s i ſ ta n c e  
à l’oppreſsion dev ien t  lég itim e. ( Maxime vraie peut-être , 
mais qui petit donner Heu à des conféquences funestes.)

Projet de pacte ſocial.
Ce-jourd’hui les r e p ré ſe n ta n s  des François réunis 'a

Paris  en C o n v e n t io n  N ationale  , avec miſsion exp re ſse  ôc 
pouvoir ſp é c ia l , pour réo rganifer  là ſo c ié té  , après avoir 
reconnu  ÔC déclaré  les droits na tu re ls  de l’hom m e , baies 
é te rn e l le s  de tou te  aſsociation , o n t  a r rê té  e n t r e  eux  , a- 
p rès  d iſcu ſs ion , d ’un co n ten tem en t  l ib re ,  au nom  de leurs 
com m ettans  & ſauf leur ratification , le p ré ſe q t  pacte  ſocial.

A r t :  I .  T o u s  les habitans des d ivers  te r r i to ire s  dont 
l ’en ſem bie  e ſ t  connu fous le nom de & France ,  tous epux des 
d ivers  te r r i to i re s  , dont la C onven tion  N a t io n a le  a accepté  
ôc déc ré té  la réunion  3 la F r a n c e ,  ôc qui dans ce m o m en t  
ont des rep ré ſen tans  à la dite C onvention  , fo rm eron t à l’a ­
v en ir  une feule ôc m êm e aſsociation, fous les dénom ina tions  
de peuple  François ou N a tion  Françoife. ,

II .  L e  but e ſse n t ie l  de ce t te  aſsociation, eſc de fa ire  
une  m iſe  com m une de forces ôc de m oyens , pour ſe ga­
r a n t i r  m u tu e l lem en t  par des loix convenues ,  Ôt appuyées 
par  unç force publique, ſuffiſante pour afsurer leur e x é c u ­
tion , l ’e n t iè r e  & paisible jouiſsance des droits naturels  dè 
l ’homme. Eîn conſéquence , la ſociété e n t iè r e  s’engage e n ­
vers chacun des a ſsociés, de les fa ire  jouir de ces droits  
par  la p ro tec tion  efficace de la loi , ôc chacun des aſsociés 
s’engage envers  la loi c o n v e n u e , de concourir  de tous 
ſes m oyens, à ce qu’e lle  ſoit fouveraine ôt tou te  puiſsante,

I I I .  L a  ſo u v e ra in e té , c ’e ſt-à -d ïre  la vo lonté  dom- 
mune d’ou é m a n e ra  la loi , résidera  e ſsen tie l lêm enr  dans 
l ’aſsociation e n t iè r e .  Nul in d iv id u , nulle réunion de c i ­
toyens ne  pourront dans aucun tem s, ôc fous aucun p r é t e x ­
te  , s ’a t t r ib u e r  l’exe rc ice  de c e t t e  ſouvera ine té  en  tou t  ou 
en partie  ; ce fera toujours la m ajo r ité  des volontés indi-



v.iduellns des aſsociés ou de leurs rep réfen tans ,  qui fo rm era  
feule l’ un ité  de volonté du Corps ſocial.

I V .  L a  C onvention  N a t io n a le  procédera  ſa n s re ta rd ,  
à la m ajorité  des m em bres  v o t a n s , à la rédaction d ’une 
con ſt i tu t ion  , pour d é te rm in e r  & organ iſe r  le mode de gou­
v e rn e m e n t ,  ou P é tab l i ſsem en t  public qui régira la ſociété.

V. T o u t  a r tic le  de l’ac te  conſcitutionel ou de tou te  
au tre  loi ſub ſéquente ,  qui con tra rie ro it  ceux du préfent pac­
te ſ o c ia l , fera nul.

V I .  T o u s  les aſsociés jouiront dans l ’aſsociation, des 
m êm es  droits. L a  C onvention  N a t io n a l e ,  les Corps qu’ ei- 
le aura conſtitués , & m êm e l’aſsociation en t iè re  , ne  p o u r­
ro n t  en  aucun tem s & fous aucun p ré te x te ,  p e rm e t t re  qu’il 
s’é lè v e  dans la ſociété, un pouvoir royal, dictatorial ou des­
potique , de que lque  eſpece Sc fous quelque fo rm e  que ce 
ſ o i t ,  ni aucun priv ilège u y le  ou honorifique, héréd ita ire  
ou t e m p o r a i r e ,  fous quelque dénom ination que ce puiſse 
ê t r e .  ' ' ... .

V I I .  L e  code pénal porte ra  peirte de m o r t ,  con tre  
quiconqwe propcJſeroit ou t e n te r o i t  de ré ta b l i r  en F rance  la 
R o y a u té  ou la nobleſse , ou au tre  pouvoir ou privilège dont 
fa i t  m en tion  l ’a r t ic le  précédent.

V I I I .  Si j a m a is ,  par quelque cauſe que l’on ne peut 
p ré v o i r ,  ii arr-ivoit qu’il s’é levât dans la ſoc ié té  un pou­
voir ou des privilèges de la na tu re  de ceux m entionnés 
dans l’a r t ic le  V I .  ies individus qui fe ſero ien t a t tr ibué  ces 
p ré ro g a t iv es  , font par le pré fen t  a r t ic le  & de condition ex- 
p re ſs e ,  mis hors de la lo i ,  déclarés ennem is de la ſociété . 
& tou t  François peut & doit leur  courir fus ,  'quand m êm e 
ils au ro ien t é t é  reconnus par les au torités  conſti tuées  Sc la 
m ajo r i té  de la N a t io n .  T o u s  ceux qui tan t  que dureroic 
c e t t e  R o y au té  bu ce pouvoir déſpotique , con ſentiro ienc 
d’ê t r e  m in i ſ t r e s ,  chefs de Corps a rm és  , ju g e s ,  adminiſcra- 
te u r s  , officiers m unic ipaux , enfin fonctionnaires publics 
ou ſ a te ü i te s  , fous les ordres du t y r a n ,  font égalem ent mis 
hors de la loi , &c tou t  François p eu t  & doit leu r  courir 
fus. A ſs i tô t  que la  ty ra n n ie  é le v é e  ſero it  dé tru i te  , une 
ſom m e depuis 5 juſqu’à 50 m ill ions, ſe ro i t  appliquée à 
ré c o m p e n ſe r  ceux, qui au ro ien t  concouru à c e t te  deſcruc- 
tion.

IX .  L e s  m em bres  de la rep ré ſe n ta t io n  N ationale  , 
jouiront d’une liberté  d’opinions fans bornes, h  d’une fu­
r e t é  individuelle p le ine  Sc en tiè re .  L e  code pénal portera  
la peine: de m o r t ,  co n tre  quiconque a t ten te ro ic  à c e t te  ii- 
be  r té  ou ſtJreté, par quelque moyen .que ce fû t .  |

X. P o u r  reco n n o i tre  si la rep ré ſen ta t io n  , N a t io n a le  
eſc e n t iè re m e n t  l ib re ,  dans la ville où elle  t iend ra  ſes ſoan.-' 
ces , ii fera  fait tous les mois ex p re ſs é m e n t  , Sc toutes les 
fois qü ie Corps des rep ré fen tan s  le déc ré te ra  , un ſe ru -  
t in  où tous l e s  m em bres feront tenus  de voter  par oui ou 
p a r  n o n ,  Sc fur un bulletin é c r i t  & non  signé. S ’il r é -  
ſ u k e  de ce ſcrucin, que la  m ajo r i té  des votans ne croit pas 
que la repréfisntacion N ationale  jouiſse dé la l iber té  & fu ­
r e t é  néceſsa ires ,  le Corps des rep ré fen tans  fe ra  tenu, fans 
pouvoir s’en d i ſpen ſe r  fous aucun p r é te x te  , de ſe t r a n s ­
p o r t e r  dans te l le  au tre  v i l le  que la majorité désignera , en 
votant auſsi au ſcrutin . T o u s  les m em bres ſe conforme­
ro n t  à ce d é c r e t , fous peine d’ê t r e  répu tés  rébelles au 
p ac te  ſ o c ia l , crim inels  de haute  trahiſon ; & m êm e ty ra n s .

X I .  L e  code pénal p o r te ra  pe ine  de m ort ,  co n tre  
quiconque concourero it  d i re c te m e n t  ou ind irec tem ent, à po r­
t e r  obſtacle  à c e t t e  translation  , & contre! tous les fonc- 
t iona ires  publics , qui ne l ’auroient pas protégée de tous 
leurs  m oyens. C es dé lits  fe ron t jugés par un tribunal é- 
tabii hors du l i e u ,  où la rep ré ſen ta t ion  N a t io n a le  auroit 
é té  violée.

X I I .  L a  loi ne p ou rra  p o r te r  a t t e in te  aux p ro p r ié té s  
m obilia ires ou im m obilia ires d’aucun des a ſso c ié s , sauf les 
r-eſcrictio-ns portées  dans les artic les  ſuivans.

X I I I .  L a  loi pourra  établir  les im pôts  néceſsa ires , 
pour* faire face aux  dépenſes  communes ; m ais  nulle  con ­
tr ibu tion  ne  pourra  ê t r e  établie que peur Futil i té  g én é ra ­
le. T o u s  ies aſsociés a u ro n t  le  droit de' concourir  perſon- 
nellem euc ou par leurs repréfen tans,  à P é ta b l i ſse m e n t  de ces 
c o n tr ib u t io n s  , & chacun d’eux  n e  payera qu’en  proportion 
de ſes fàcultés ; c’eſt-à-diré que celui qui aura te l  revenu ,  
payera  ie double de celui qui aura un revenu  une fois m o in ­
dre  , mais r ien  de p lu s , & toujours en  proportion  , quel 
que ſo i t  le rev en u  que l ’on poſsede.

X I V .  L a  rep ré ſe n ta t io n  N a tiona le  p o r te ra  les loix 
qu’elle croira  les plus utiles, ſur ies t  e ſt  amen s , donations 
& p ar tages ,  pourvu toutefois que les proprié tés  ſo ien t t ran s -  
m iſes aux deſcendans ou parens , & fans qu’e l le  puiſse ies 
faire to m b er  au profit de la ſociété .

X V .  C eux  des aſsociés qui m anq u ero n t  du néceſsaire, 
fe ro n t  nou rr is  aux dépens de la ſoc ié té  , à la charge de

t rav a i l le r  pour e l le  , lorſqu’ ils fe ro n t  valides. L a  loi fixera 
ie  mode de ces ſecours publics.

X V L  L a  ſo c ié té  pourra , dans les cas où la n é c e s - '
si té  politique léga lem ent conſta tée  , l’exigera  év id e m m e n t ,  
priver  un m em b re  de ſa p ro p r ié té  dont e l le  aura beſoin , 
fous la condition d’une ju ſ te  & préalable  indem nité .

X V I I .  L e  préfen t pacte ſo c i a l ,  après q u ’il aura 
é té  ratifié par tous les aſsociés , fe ra  obligatoire pour tous 
pendant 30 a n s ,  fans que durant ce t in té rv a l le ,  nui puiſse 
réc lam er c o n tre  ſon c o n te n u ,  &. ſe dé lier  de ſes engage­
rions.

X V I I I .  L o r ſq u ’un des ar t ic les  du p ré fe n t  pacte  ſo ­
c ia l ,  fe ra  violé par un ou plusieurs des a ſsoc iés ,  ou par 
le,s au to r i tés  conſti tuées  , au préjudice d’un c i toyen  ou de 
ia ſociété e n t i è r e , Si que la garan tie  de la loi fera inſuffi-
ſa n te  pour ré p r im e r  c e t te  violation , les c itoyens auron t
d ro i t  de résiſcer à l’oppreſsion , & tous les aſsociés s’ o ­
bligent réc ip roquem en t,  c’eſt-à-dire  chaque individu envers  
t o u s ,  ôt tous envers  chacun, de ſe p r ê te r  m a in -fo r te  , de 
te l le  ſ a t e  qu’un ſeul bu plusieurs ne puiſsenr ê t r e  oppri­
m és  , fans que tous concouren t  à la résiſ tance . ( C e t t e  
clauſe peut ê t r e  quelque fois utile, mais plus ſouvent dan* 
gereuſe , si e lle  eſc mal in te rp ré té e .  )

C itoyens , d’ap rès  tou t  ce que vous venez  d’e n te n d re ,  
je propoſe, le d éc re t  ſuivant.

„ L a  C onven tion  N a t io n a le  d é c rè te ,  qu’o u t r e  la dé-' 
c la ra t ion  des droits de l’hom m e , ôc avant de d é c ré te r  les 
ar t ic les  de la  conſtitu tion  , il fera  paſsé un pacte  ſocial , 
pour ré g le r  les  conditions de l’a ſsoc ia t ion , & m e tre  les 
droits  nacurels de l ’hom m e, à l ’abri de to u te  a t te in te  defe 
loix con ſt i tu tionnelles  ou a u t r e s ;  elle charge ſon com ité  
des six, de lui p r é ſe n te r  un projet de pacte ſocial, dans l e ­
quel les  principales diſp sitions du projet qui v ien t  d’ê t r e  
l u ,  fe ron t in f é r é e s ,  sauf ré-faction “

Du  18. L e  c i toyen  B oulanger n o m m é  dans la ſéance  
d’hier, poui rem placer  p rov iſo irem ent ie C o m m an d an t-g é ­
néral S a n te r re  p a r ta n t  pour ha V e n d é e  , a p rê té  le fe rm e n t  
exigé par la loi. C e t te  nom ination fera com m uniquée aux 
ſections.

L e  conſeil n o m m era  lundi prochain , cinq com m is- 
ſa ires  qui fe ron t chargés de recouvrir  les fraude^ qui ſe 
co m m e t te n t ,  dans l’équippem ent & l ’a rm em en t  des vo lon ta i­
res .

L es  commiſsaires à l’arm ée d e là  R o c h e l le ,  m a n d e n t  
qu’ils ont fait a r rê te r  le G é n é r a l . Q u e t in eau .  ( 11 a é t é  
abſous &t couronné. jVliran.da e ſ t  feu lem en t acquitté .  F o u t  
le G én é ra l  Miaczyriski, il a é té  moins h eu reu x .  Sa ſ e n te n -  
ce a é t é  p o r té e  Je 19. à 10. h: du ſo ir  ; il a du ê t r e  
e x écu té  le lendemain. )

L e s  A d m in iſ tra teu rs  de la ville  des Sables m andent,  
que cinq volontaires voyant un Corſaire A n g lo i s ,  en lev e r  
un bâtim en t Franaois , ſe font j e t t e s  dans un bateau de p é ­
cheu rs ,  & malgré le feu  du C o r ſa i r e ,  ont repris le  vaiſseau.

E x t r a i t  d'un lettre du Commandant en Chef, Chaznt.— Bon- 
tenai,le 16; Mai. ( Lue à laConv: le 19.)

„ L a  victoire ia plus com ple tte  v ien t  d’ê t r e  rem p o rtée  
ſur les  rébelles , par les  troupes de la Rêp: dans les plaines de 
Foncenay, ôc c e t te  v icto ire  fait une plaie bien profonde aux 
brigands que nous pourſuivons. J’ai é té  a v e r t i  ce m atin ,  que 
l’a rm ée  des rebelles de ſcendoû  des côtes de la C hate igneraye , 
avec tou te  ſon artillerie . Je m e fuis dé te rm iné  à l ’a ttaquer.  
L e  G é n é ra l  F ra u e h e t  e ſ t  par t i  de F on tenay  avec le  rt p ré ſen-  
tan t  du peuple, A nguis .  J’ai fait  ſo r t i r  en  m êm e-tem p s  m on  
arm ee de ia m ê m e  ville : l ’infanterie  é to i t  co m m an d ée  
par le  G é n é ra l  Sandot;  je  m e  fuis mis à le t ê t e  de la c a ­
valerie . L e s  brigands ont fondu dans la plaine , ſoutenus 
par leu r  a r t i l le r ie  nom breuſe  &t bien ſervie . Nous les a -  
vons attaqués avec une te l le  impétuosité , qu’ils ont é t é  
m is  en  dérou te  avec une per te  ſubite de plus de 400 ho m ­
mes. L e  G é n é ra l  F rauehe t  a reçu un coup de poignard  
à Ja c u i ſs e , Sc ſon cheval tin coup de bayonette .  C e t ­
te  p rem iè re  v icto ire  m ’a dé term iné  à fondre  ſur l’a r t i l ­
le r ie  des b r ig a n d s ,  &ç je  m ’en fuis em paré  à la po in te  
du fabre. J’ai pourfuivi ces ſcë léra ts  ju ſqu’à B agnard  , à 
g milles du champ de bataille , où ils o n t  laiſsé feize p iè ­
ces de .canon , des obusiers & un grand no m b re  de char-  
rio ts  chargés de m unitions de to u te  e ſpece  , com m e farine, 
v iande ,  v in s ,  e au x -d e -v ie ,  t e n t a ? , Sec. C e t t e  affaire nous 
a co û té  dix hommes. L e s  brigands en  on t perdu plus de 
60o. J’ai fait environ go prifonniers. L ’in fan te r ie  a ch a r­
gé avec un courage au-deſsus de to u te  expreſsion. L a  ca­
va le r ie  a fait auſsi des prodiges de valeur.** Chazot.

C e t te  v ic to ire  e ſ t  confirmée par les le t t r e s  des com ­
miſsaires , Sc de l ’ a d j u d a n t , général, Sandot. D ive rs  autres  
Corps ont eu auſsi que lques  ſu ccès ,  d o n t  il e ſ t  fait m e n ­
tion dans ces dépêches.



ï 8  4 -
Du  t ç .  O n  éc r i t  des f ro n t iè re s  d’E ſp ag n e ,  fous la da te  

du 15, que le G é n é ra l  Sahuguet ſe m a in t ie n t  dans la vallée 
d ’A ran  jadis Ë ſpagno le  , aujourd’hui Françoiſe  ; que les c i­

t o y e n s  appuyent efficacement la fédération  qui a eu lieu 
le  26 A v r i l ,  ôc que les 30 com m unes form ées en c o n ſé ­
q u e n c e ,  p rocèden t  avec énerg ie  à leurs réorganiſa tion .

L ’E x - g é n é r a l  D uvergé  eſt  par t i  le 26 A v r i l  de Bayon- 
n e  , d ’où il fera e ſcorté  de brigade en  brigade juſqu’à Paris, 
où il doit ê t r e  jugé par  le  tribunal révo lu t io n n a ire .— Il  ne  
s’e ſ t  r ie n  paſsé de nouveau fur la f ro n t iè re  d’E ſp a g n e ,  de­
puis le  23. sinop que F o n ta rab ie  a é té  e n t i è r e m e n t  r é ­
duite  en  cendres, par une  grê le  de 4,000 bombes.

U n  courier  e x t ra o rd in a i re  arr ivé  à P e rp ig n a n  le  5 
M ai , a apporté la de ſ t i tu t ion  de S ervan ,  G é n é ra l  en chef 
de l’a rm ée  des P y rén ées .  D efle rs  e ſ t  nom m é G é n é r a l  de 
l ’ arm ée  des P y ré n é e s -O r ie n ta le s .  Dubouquec com m andera  
à Bayonne. L e  G é n é ra l  S e rv an  avoit p révenu  ſa deſti* 
tu t îo n  par une démiſsion ; il a diſparu , & l e s  au torités  
eo n ſ t i tu ées  on t mis en réquisition  to u te  G  gendarm erie  du 
voisinage, pour a l le r  à ſa poürſuite.

Du  20. L e s  ſections de P a r is  on t  preſque to u tes  fourni 
leu r  c o n t in g en t  pour l’expédition de la V e n d é e .  P lusieurs 
d’e n t r e  e l les  ont m êm e  excédé  ce c o n t in g e n t :  il e ſ t  p ro ­
bable qu’avant un mois lé s  c o n tre - rév o lu t io n a ire s ,  s’ils 
e x i ſ t e n t  enco re  a lo rs ,  au ron t à fa ire  à plus de 100000 h om ­
mes.

O n  répand dans P a r is  depuis le  15. & l’on a m ê m e  
an noncé  à ia C o n ven tion  comme aux Jacobins , que la S u è ­
de avoit fait déclarer par ſes m i n i ſ t r e s , qu’elle continue 
ro it  à garder une n eu tra l i té  e x a c te  ôc m ê m e  arm ée  ; qu’en 
con ſéquence  e l le  avoit con tre-m andé l’e ſcadre  ordonnée ci- 
devant ; que le D annem arc  a manif'eſté o u v e r te m e n t  la ré -  

- ſo lu t ion  de ſuivre le m êm e  p a r t i ;  Sc que par une fuite de 
ce t  a r ra n g e m e n t ,  les vaiſsaux François pourron t  c ro i ſe r  l i ­
b rem en t  fur les parages de ces deux Eltats. E n conſéquen­
ce , le  pouvoir ex ecu t i f  a expédié  aux a rm a te u r s , des o r­
d re s  t r è s  précis de ne point t ro u b le r  , de p ro tége r  m êm e 
ces deux pavillons, Si l’on a ajouté l’injonction particu liè­
re ,  de r e m e t t r e  en  l iberté  le s  batim ens D ano is ,  qui avoient 
é té  pris erj cro isière . — C es deux P u iſsances ſe g a r a n t i r e n t  
m u tu e l le m e n t  leur  neu tra li té  de l’aveu de l’ A n g l e t e r r e ,  & 
p e rm e t te n t  tou te  exporta t ion  , ex c e p té  ce l le  des arm es & 
m unit ions  de guerre .

L e  b ru i t  qu’on a  répandu d’un t ra i té  d’alliance 5c de 
com m erce- conclu e n t r e  les E ta t s - U n i s  de P A m é r iq u e  & 
la F ra n c e ,  e ſ t  sinon fa u x ,  du moins p rém atu ré .  O n  fait 
feu lem en t qu’en réponſe  à la no te  , par  laquelle  le  m in is­
t r e  François leur a fa i t  conno itre  le 17. F é v r ie r  , la p ro­
clam ation  de la République, ils on t tém oigné  la  ſatisfaction 
plus vive de c e t te  rév o lu t io n , qui rapproche  deux  peuples 
faits pour s’e ſ t îm e r ;  ont offert aux nouveaux R épublicains , 
tous les ſecours 5c bons-offices que ſe  do iven t  des hom m es 
réu n is  par les m êm es  p r inc ipes ,  & finiſsoient par renou- 
v e l le r  l ’ offre qu’ils a v o ie n t  déjà f a i t e , de leu r  médiation 
ou de leurs vaiſseaux & de leurs t r o u p e s , pour ra m en e r  
la tranqu il l i té  dans les Isles con tre -révolu tionaires .

Rapport du .Général L a m a rl i ir t , daté de Lille, du 16 Mai,
„  V ous ap p ren d rez  avec p la i s i r ,  que les troupes 

de m a  division s’e n t r e t i e n n e n t  avec l’en n e m i par  de pe ti tes  
e n t r e p r i ſe s .  Depuis mon re to u r  fous les murk de L i l l e ,  
il s’e ſ t  paſsé plusieurs affaires de po ſte ,  qui on t é té  à n o t r e  
avantage. L a  nuit d e rn iè re ,  le G é n é ra l  D aſm enonvil le  a 
fait ſu rp rend re  le poſte de W a r n e to n .  Nos troupes  on t  
trouvé  quelque résiſ tance ; mais l ’e n n e m i  s’e ſ t  b ien tô t  
e n ſu i ,  laiſsant quelques hom m es tués  Sc bleſsés. Nos trou-

{ies on t  enveloppé la m anufac tu re  A llem ande  de gen ièvre .  E l -  
es ſe  font em parées  de six barils de gen ièv re  , d’un m a­

gasin de farine  & de grains, ainsi que d’une ſo m m e d’a r ­
gent. J ’ai fait r e m e t t r e  le  to u t  au commiſsaire-ordonnateur, 
O l iv ie r .  "

L a  légion B elge  qui é to i t  de l’e x p é d i t i o n ,  s’e s t  
em parée  des  m unitions de i’e r l ; ;è m i, 5c d’un au tre  magasin 
de farine. « Signé  L a m a r l iè re .

L e s  Com m iſsaires k D unkerque  , m anden t qu’un corſaire 
de ce  P o r t  v ien t  d’y  r e n t r e r , avee u n  vaiſseau Anglois 
chargé de 290 barils de ſucre ,  6c e ſ t im é  700 m il le  livres. 

E x tra i t  rf’ une lettre de B re s t ,  du 23 Mai,
. . . . .  M algré  les efforts m ultip liés des déſorganiſateurs, 

l ’ e ſp r i t  public e ſ t  enco re  au point où il doit ê t r e ,  il  s’e x a l te  
m ê m e  à proportion  du d a n g e r , Sc le  pa tr io tism e an im e 
to u te s  les claſses des citoyens. N os braves pa tr io tes  on t  
ſou ri  de pitié, en app ren an t  la proclamation inconſéquente , 
par laquelle  le ci-devant P r in c e  de Condé a signifié aux 
B ré to n s  combatans fous ſes ordres , que la Brécagne e n t iè r e  
é to i t  au pouvoir des R o y a l i ſ te s , Sc leur o rdonnoit  d ’a ller 
s ’e m b a rq u e r  on ne fait où , pour v e n ir  s’e m p are r  de Breſt ,  
qui n ’a t te n d o i t  que leur arrivée pour ſe rendre. Q u ’ils 
v ie n n e n t  » nous les a t tendons  de p ied fe rm e  ; ils v e r ro n t  j

le eas que nous^falſons des ordres de leur prétendu chef.... 
Les volontaires ſé raſsemblent de toutes parts; plusieurs 
milliers font déjà partis, bien armés Sc bouillans décou ­
ragé ; leur patriotisme, leur enthousiasme pour la bonne 
caufe , nous eſt un garant de leur fidélité , Sc un préſage 
de leurs ſuccès. Quant-à ceux des rébelles, il font parve­
nus à leur te rm e ;  ils ne monteront pas plus haut....Notre 
garniſon eſt^ bien compoſée , prête à toute év én em en t , 
6c commandée par des chefs dont les talens Ô< le civifme 
ne laiſsent aucun doute. N otre  marine ſe complette ; 
trente vaiſseaux pourvus d’une bonne artillerie défendent 
notre port. L ’eſcadre de Quibron s’y eſt jointe , 6c nous 
attendons ces jours-ci,dix autres batimens. Ces diverſes forces 
réunies fur nos côtes , ou difséminées Sc puiſsamment fé­
condées fur les divers attérages de l’ennem i, le tiendront 
en reſpect partout « protégeront nos corſaires , Sc pourront 
cauſer à cet ennemi fier de quelques ſuccès prématurés , 
plus de mal qu’il ne nous en a fait.

Nous apprenons dans l’inſtant, que le Général la Bour- 
donnaie a fait poſter à divers intervalles, des Corps bien 
choisis qui interceptent aux rébelles , tout ſecours étran­
ger. On parloit d’une deſcente des Anglois, mais nous ſom­
mes bien ſûrs qu’il n’en fera rien : ils ont aſsez à "faire chez 
eux . pour réprimer les troubles qui ſe maniſeſtent partout, 
Sc principalement en Irlande. L e  miniſtére qui veut la 
guerre , parce quelle ſert  ſes projets, Sc empêche la ré ­
forme du Parlem ent, ne p e u t , la faire, Sc le peuple qui le 
pourroit , ne la veut pas , parce qu’elle nuit à ſes intérêts. 
Dix mille ouvriers fans ouvrage Sc fans refsources courent 
ie pays , Sc déclament contre le gouvernement. Il eſc cer­
tain qu’en Irlande feule on a fermé près de 400 manufac­
tures en coton, Sc plus de 150  en ſoye , fans compter les 
autres. Qu’on juge par là du reſte de l’Angleterre. —Les 
recherches qu’on à faites à l ’occasion de l’incendie de la 
voilerie, prouvent que d’après un certain projet, Brest 5c 
l ’Orient devoient devenir la pr,oie des flammes. On a 
trouvé dans plusieurs endroits, de grands amas de faſcines 
ſouffrées 61 goudronnées. Mais on y am is  bon o.
Depuis le 1. il  eſt entré dans notre rade Sc dans celle de 
l ’Orient, de 24. à 30 batimens chargés de diverſes marchan- 
diſes , mais ſurtout d’approvisionnemens. Si l’eſcadre An- 
gioiſe qui paroit bloquer Dunquerque, a Iaiſsé pénétrer 
dans ce p o r t , a ia vue des troupes de terre S; de mer qui 
ſe prêtent la main, 30 vaiſseaux bien chargés, pourquoi 
n ’»t ordero^ent-ils pas chez n o u s , qui ne ſommes ni bloqués 
ni ſurveilles'? Courage, concitoyens, pourvu que la Con­
vention parvienne à extirper le germe de la déſorganiſation, 
dans ſon propre ſein Sc dans la Capita le , tout ira bien. 
Quant à nous, ne craignez r ie n ,  nous répondons de la vil­
le 6c des habitans.........

Des Bords du M e in , le Mai.
I l  vient d ’arriver un renfort de 4 bataillons au camp 

de Hochheim. L e  pont de communication qu’on a com­
mencé à je tte r  Je 13. fur le Rhin à  Ginskeim , eſt pres- 
qu’achevé. C’eſt dans 10 jours au plus tard; qu’on com­
mencera à aſsiéger Mayence dans toutes les formes. Hier 
le Duc de Brunſwick a été visiter les camps en deçà du 
R hin , 5c les préparatifs qu’on fait pour le siege. Tous 
les jours les Allemands 6c les François ſe canonnent de 
leurs différentes batteries. Quoique ce feu ne ſoit pas bien 
m eurtr ie r , il ne iaiſsé pas de bleſser du monde. Avant- 
hier les François ont fait une ſortie de Mayence ; mais 
les obus Autrichiens les ont d’abord repouſsés avec perte. 
Ces derniers ont mis le feu à un magasin. Les batteries 
des aſsiégeans font si près de la place, qu’ils peuvent y 
je t te r  des boulets de 12 livres. Tous les régimens Prus­
siens qui étoient dans le pays d’Anſpach, font en marche.

De B ru xe l le s , le 19 Mai.
Nous apprenons que le Général Beaulieu, comman­

dant l ’armée Autrichienne qui ſe trouve dans la Province 
de Luxembourg , a fait un nouvement pour s’approcher de 
T hionville » & qu’à cette occasion, il y a eu une eſcar- 
mouclie entre nos troupes 61 les François, où ces derniers 
ont é té  repouſsés avec perte. — Les E ta ts  ont fait publier 
fous la date du 15. & 17. deux proclamations portant am- 
nyſtie générale en faveur des Béthuniſtes encore au ſervice
de France , ôc de tous les anciens révolutionaires.   L e
Pays-Bas fournit 8 0 0 0  pioniers, pour les travaux qui vont 
commencer devant les lbrtereſses Françoifes.

L e  Général Cuſtine appellé par la Convention (le 13) 
au commandement en Chef de l’armée de la Belgique, eſc 
parti fur le champ pour P a r is , où il doit concerter un nouveau 
plan de campagne. Houchard commande à ſa place.—Il s’eſt 
fait précéder par une lettre courte mais énergique, dans 
laquelle il repréſente qu’il ſeroit la guerre avec plus de ſuc­
cès, dans un département qu’il connoit , ôcoù il a fait toute 
la campagne, que dans une Province ôc près d’une armée « 
qui font également nouvelles pour lui.


